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Notes ~t Informations 
L. 1 xœ </<.< ,,"oies tl Informations t 1 r,sdiqe at'ee une entière objecti";lé, en coTifo/'mill auce l't''f'ri l des articl,s 

de joUI nt llx ou rerues cilé. <"n référe,/(·~ . Sous pensons que /a confronlation des informaUons, ",';",,, s i celle ,ci 
. , nl ltlldc.t,cicus, s, peul ,.,..· ili, r l'in /édl. susciler des id';'s, oriefller des recherche~. rJet/a en ICi IlI eO$, par des 

mo).n jragmenlairtS, l' (1 atrrwsphère » d'/m f'/'oblèm •. 

FRANCE 
mégalilé. 

:'01 . C~n'arroc, Procureur de la RépublicJue, a dù rap
p clu à la presse l'article 19 de la loi du .12 juillet 1912, 
dont, pour les besoins de l'information sensationnelle, 
el e ayait oub ié l'existence, lors du crime de Cham
p i 1\', fin avril dernier. 

~~ : .. La publkaticn du cc.mpte rendu de débats des 
tribunaux pour enfants et adolesc.ents est interdite. 
Il en est de même de la leprGducticn de tC11t portrai1 
des ulil1eurs pour:;uh-is, de toute illustraticIl les Le ncer
na nt ou ccncernant les actes à eux imputés . Les infrac
tions ,1 ces deux disp<.:siticns serent deférées aux tribu
n a u_' correeticIlnels et serLnt punies d'tale é:mende 
de cent à deux mille francs ... 

Uae école pour lu déshéritéar. 

Le château de la Papotihe s'org~nise, S01:S la direc
tion des trt:res Saint-J ean'Ge,D:eu, en un établis::(n:ent, 
pour les enfants anounal'X de la LoÎle-lnfér;ellle. 11 
pourra recevoir 120 enfants de () à 8 ans . 

(Pilart' d& la Loire, X (mtes, 12 mai 1935.) 

fmlgratioa du tafants abandoanés. 

Le Quotidim (8 avril 1935) soumet à l'opinion an
goisstie par les pro bIt mes du l'humage et de la jeune se 
abnndonnée et oisi\'C, l'cdyss(e de Kingsley Fairbridge. 
Celui-ci et sa jeune femme, épouvantés par la misi.·re des 
enfants qui grouillaient dans les taudis londoniens, 
emmenèl ent , en Australie, (luelque temps anlIlt la 
guerre, une douzaine d 'orphelins, gan,'o!ls et filles, 
ramassés aul12sard dt's rues et improvisèlent une petite 
ferme-école . La Ferme-Emie Fairbridge, aujomd'hui 
l'orgueil de l'Australie, a reçu et éduqué plusde 1 .000 en
fants abandonnés, (migrés d'Angleterre entre 10 et 
II ans. 

Il est qllestÎ<.ll d'établir d'autres fermes-écoles d<.!lls 
l'empire britannique, notamment au Canada. 

PAYS-BAS 

Crimiaalité ft chômage. 

D'après le rapport de l'ccune Pro Jtl\-ent ute de La 
Haye, pour T93-+, le chômage ne semble Il' s être un 
facteur détenni n~nt de la criminalité des adolescents. 
231 enf[ lld es sociales concernant 251 mineurs réd:len t 
que qo minenrs '5ont employés, soit chez des patrcns, 
soit ch ez lenr s p res, et 98 encore à l'école - 13 seule
ment sont b it · - 3.l Su des pb'es de famille sont en 
chômaoe et 1. ~ ~ des familles sont indigentes . 

\_\ï ell 'Lt: R uttel'd(HIlSclu' COl/rant, 10 a,'ril H I3 5.) 

ROY AUME-UNI 
Scoutismt. 

:.\lr Percy :'olacbeth, magistrat au Tribunal de 5al
ford, signale l'heureuse influence du mouvement SCOl;t 

dans la préventicn et le traitement de la dHin(IUa uu: 
juvénile, et préconise l'accueil par chaque troupe d'ru 
ou deux gar çons délinquants. 

(JlallcheslGl' Cuardiall, 10 mai 1935 . ) 

Visiteurs scolairts. 

_-\ la conférence annuelle des délégués à la liberté sur
\'Cillée, il a été suggéré qu'il y anrait intérêt à fa il " 
faire par des visiteurs scolaires les enquêtes préalables 
concernant les enfants prevenus, ou malheureux . Les 
délégués n'interviendraient que 1 rsqne les enfants, 
- ou les parents -, auraient été r connus coupable.::. 

(Times, 3 mll i [935,) 

~rime à Ceylan. 

Ceylan ne cède qu'à Chicago le record du crime. 
Depuis peu , c: Il a tenté d'étudier la relation entre ee 
phéncmüle social et les cOllditions ùe yie de la pOpl:
lation indigl'ne, et l' ..:\Îl~e aux Priscllniers libérés a 
révélé quelques faits surprenants. 

10.000 des 16.000 CCndl:nlllés à des peines de prison 
l'ont été pour non'paiement d'amendes ou de frais de 
justice. 

En ce qui concerne les minenrs, 1.800 jeunes gens 
entre 16 et 21 ans subirent des peines de prison en 193'l 
(141 2 en 1933) . Le juge _\kbar déclare qu'aucune amt:
lioration ne sera appOl tt:e à la situation, tant que 
l'instruction ne sera pas obligatoire. L'organisabcIl 
d'un systt:Ilie Borstal et de la liberté surveillée est absç
lument nécessaire. 

\Obserur (Londo'II), 7 avril 1935 ' ) 

SUISSE 

A la S. D. N. 

I,e Ccmité de la Protecticn de l'Enfance a délibéré 
sur la question de l'enfau le dévoyée . Le rapportenr 
:.\lmc 'VotowÏcz Grabinskn (Pologne), a insisté sur la 
nécessité du traitelllenL'cl uCClti; del' enfance délin( IUante, 
et Hudié les conséquences d'une telle conception sur 
l'organisation des institutions correctionnelles. 

(jo/l lîlLl l d t S -"atlons, Cel! l'I' ,Z 7 avril 1935·) 

Etudt sur l'dficacité de la Chambre pénale 

rne étude des dcssiers des mineures ayant fait l'objet 
d'une sentence e la Challlbre pénale de l'Enfance, 
entte le 1 er janvier 1915 et le 31 décembre 1929, pour 
crimes, délits et mauyaise conduite persistante, a été 
faite par :.\1. François Clerc, dans le but de connaÎtrt' 
l'efficacité des mesures prises par la Chambre. 

.. 1:n premier moyen d'inyestigaticn ", écrit :.\1. Clerc, 
" nous est fourni par l'annotation faite, lors du classe, 
ment du dossier, par le même juge, durant tou te la 
période enyisagée. Pour lui, une bonne conduite cor
respond à la notÏGIl qu'en aurait un " ben père de fa
mille .J. 

ISuite page 141 · 
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" Tribunal de Le l'Enfance ", 
, 
a Genève 

La ï e()tSWn de la loi de l' cufallce de 19'13 est 
actuellement à l' titwie deiwul le grand :o1lscz f de 
Genève . Un pro jet de lOI: pre/senti par JI. Pierre 
de ll'restral-Combrcillont, liccncié en droù , dij1lûmé 
de l'I n.stitut unii ,'eJ's':!airc des Sciences de l'Edu
cation de Genève , a retenu notre atlcntùm, en raisou 
des ùilcs sociales ct Pédagogiqucs qlli l'inspircnt. 
I décs pcut-c:trc difficilement apPfù;ables sur le cha/np, 
par/ois discuta!Jlcs , mais qui JlOltS paraissent , dans 
{' cllscmfJ!c, co;,res!)()}uire cl l'éi,'olutùm des théories 
sur fa cri/ninalilé (uv ·inilc ct son trràt('1)u~nt. NOltS 
;huiJlùms ci-dessous l'exposé des motifs du projet 
de Jf. Pierre dc ;\tfcstml-Combremonl. L e texle 
mê-mc du projet de loi est (Mposé au sl:crétaria! d'If, 
Grand Conseil, sous le nO 220, case 2 (2 m,ril rcriS ). 

EXPO 11 DES MOTIF 
il. r: APPCI T/rN 

PR JE T DE LOI NO \ ELLE ~ UI J fE 
« TRIJ3U~AL DE L' ~ ANCE » 

préscnté ri JI JI. les dé/mtls ait Grand-Conseil dc 
Genèi,'c, le 2 S mars 1935, 

par }I. Pierre DE }IEST\C\.I,-CO:lIBRE:\IOXT 

Le nom de la présente loi supprime le quali
ficatif " péna l ,' atl n de combattre l'idée encore 
trop courant e dans le public de la /( répression " 
des délits cles mineurs . 

A. C o:\[PÙ'mXCE ET CO:lll'OSITIOX Dt: TRIBCX :\L 

Ce tribunal connaîtra doréna\'ant des crimes, 
délits, infractions au.- différentes lois et aux règle
ments, de tous les indi vid us de moins de 20 ans 
révolus. 

Ce projet part du principe qu'il fant ordonner 
des mesures éducatives dans tons les cas et baJlni;' 
les termes de « culPabihté " et (. i'espollsabihtl· ,. 

l fa maiorité ci vile il 20 ans est c.léj ~l prématurée, 
au dire de bien des personnes qU1 regrettent de 
n rien pouvoir faire pour pré enir des acte ' incon
sidér ' elles Jcs jeullcs qu 'elles côtoient. _ ui , à 
2 0 an' . connaît toute" Cl uestion , personnell 
ment, ,le première main, et ne se laisse pas influell-
er ? Beaucoup d'hommes âgés se d ' clarent incol1l

péte nt - clans certains domaines . L plus savants 
sont l s plus moc1estes . L e- incapabl s, seuls, 
l' roi nt t out sa voir. 

ilIa is la m ajorité pénale , la pIns gra ve de t outes , 
la maintenir à 18 ans ? On croit rêver! 

Da ns la 'de ordinaire, on tempête contre les 
actes inconsidé rés des ieunes; ib iettent leur 
gourme ra rement àV<111t" I f) ans et ~n voudrait 
ce. SE' r tout régime éducltif pour attendre le p Ü'e, 
a'lors que pour eux, la famille ne compte plus! On 
voit sans peine qu'ib sont souvent en da nger 
moral. (La période de 15 il 20 ans correspond il 
36 % de la totalité des délinquants; lle 20 à 
25 ans, cc n'est que 19 (J/o, de 25 il 30, 10 % ; la 
di minution n'illtervient qU'li 25 ans.) Que serait-ce , 
avec des adultes ... (I collègues de prison )} ") 1 

L' ava ntage pour le délinquant de cette ass imi
lation aux u<ll1ltes, serait d 'être traité plus d ure
ment , a\'ec tous les risques de la conta minatio!>l 
m ora l '. Relè\'e-t-on 85 majeurs sur 100, comme 
c'est le cas en Belgique, pOUT le mineurs? (Da ns 
ce pays , on a rrive , pour les adultes , à t mpé.rer 
petit à pe it les peines p ar la m odification du trai
tement. de valeur éducative, selon l' a mendabi
lité.) 

La compétence du tribunal de l' enfance sera 
étendue sur les mineurs jusqu'à leur ma jorité . 
Comme en droit ci\'i1, nous aurons deux régimes 
di"tinets : mineurs - majeurs. 

Si le tribunal corrige l'éducation reçue, il n 'est 
pas nécessaire de tracer une limite inférieure il sa 
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compétence (10 ans actuellement). Dans bien des 
cas, le juge placera l'enfant dans une famille ou 
un établissement, après obselTation, ~ans que 
l'autorité tutélaire ait toujours à prononcer la 
déchéance de la puissance paternelle ; la mesure 
ordonnée par le juge sera provisoire souyent. Pour 
l'instant, les juges des tutelles doivent attendre 
des actes trop graves pour agi r dans ce sens. 

Xotre projet préconise l ' institution du juge 
unique: homme, pour les garçons de 12 il 20 aES : 
femme, pour les garçons de moins de 12 ans, et 
les fiUes. 

Tout le monde reconnaît que les femmes sout 
d'excellentes pédagogues et psychologues: il est 
souhaita hie de les voir au tribnnal pour ce q ui 
concerne les filles et ks jeulles enfants. 

l)our la composition de la juridiction, qu~ltre 

systèmes sont en présence : 
1. Le collège al' trois juges, juristes 01' n Oil (loi 

d 1913). Ils ne sont pas spécialisés <..'n matière 
cl 'éducation. I/enfant, devant ces trois personnes, 
se taira, OH, au contraire, fera parade de l1léfait~ 
qui ne sont pas les siens. Ces magi",tra ts sont forcés 
de résoudre des problèmes relevant fort peu cle 
leur professiorr. 

2. Le colLège d'un juriste ct deux experts (/ln médc
cin ct un Péda gogtte), proposé maintenant, ne don
nera guère satisfaction. Ki le médecin, ni l 'éduca
teur n'auront au tribunal même la station d 'obser
vation que nous réclamons plus loin, les aides psy
chologues, les infirmières, les il1stallati ns et le 
matériel nécessaires. Et que fera-t-on de l'obser
vation prolongée, condition de reclassement social 
des mineurs, portée à un si ha ut degré ailielirS ? 
De plus, quel est l'avis qui prévaudra celui du 
juriste, du médecin ou du pédagogue- ~ Chacun 
n'aura vu qu'un tiers d'enfant, pendant quelques 
petites heures, à uue lumière bien artificielle. Ces 
dispositions empêcheraient tout travail sérieux. 
L'observation psychologique demande en générai 
trois mois, à moins que le cas ne soit bénin. E t 
quel est le médecin ou le professeur qui se déplacera 
pour ne toucher que 15 francs par séance, pour une 
journée aussi bien Ci ue pour une heure ? Ce serait 
une prime au travail escamoté. 

3. Le ju ge 1tlliq·/.tI!, juriste /l.0/!. sPéc la tisé, preua nt 
l'avis d'experts, s'il a cles doutes sur la santé, 
l'état psychique et moral clu prévenu. Plus il se:-a 
incompétent, plus il évitera de les consult.er et 
plus il passera outre à leurs conclusions . Il n'est 
toujours pas question d'un examen en règle. 

4, Le ]11 ge unique : soit hC11lme soit femm l! (\'oir 
plus ha ut), spécialisé dans la c(Jilllaissa lice de 
l'en/ant, régime appliqué avec succès en Pologne, 
Yougoslavie, Hollande, Belgique et dans les pays 
anglo-saxons (Angleterre, Etats-L'nis, Canada, etc.) 

l,es Etats anglo-saxons, l'Allemagne, l'Autriche, 
ainsi que la Belgique, surtout celle-ci, sont ceux 
qui ont fait le plus avancer les questions relatives 
à la protection des mineurs. 

Il est nécessaire d'introduire un article nouveau 
dans la loi d'organisation j lldiciaire, imposant au 
juge candidat l'âge de 30 nus, et des exa1llens de 
pédago{!.ie, psychologie et psychiâtrie infantile, et " 
il serait dangereux de Hommer par la suite un 
juge inexpérimenté. Quel est le jeune homme de 
20 ans (éligible actuellement), qui a déjà résolu 
des cas éd uca tifs difficiles p our des garçons de 
18 ans ? K ous n'avons pas le cl roit de courir des 
risques trop grands. 

Ponr offrir des garanties de sérieux, cet article 
de l'organisation jndiciaire introdllira aus..: i l'obli
gation de faire l)J'écéder la nominatiol! - des juges 
de l'enfance, des suppléants, des mem bres d ' une 
maison (t'observation, de rééducation, d'orpheli
nats, le la commission oHLeielle de protection des 
m 'neurs , des j llges des tutelles - de la jJYéSe11 tatio/1 
des calldidals par le corps nseignant, l'Inst itu 
des scienc de l 'éducation, le corps médical, le 
facultés de droit et de médecine. 

Seul le juge répondant à toutes ces conditions, 
si possihle juriste, sait cie ([uoi est fait celui dont 
il fixera le sort. Il suivra l'affaire, évitera t oute 
fausse manœuvre en instruisant, en jugeant, et en 
surveillant lui·même l'exécution de la sentence. 

Il faut parfois séparer l'enfant de sa fa mille 
un certain temps. lais souvent la réconciliation 
des parents (la désunion dans 80 % cles cas est 
l'anse de la délinquance) ne peut être favorisée 
par un juge dans un entretien inhme que s'il n'est 
pas gêné par des assesseurs. Ces facteurs sont trop 
graves pour qu'on n'en tienne pas compte. 

I.es pédagogues, plusieurs juristes et psychiâtres 
gene\'ois, se prononcent contre la pluralité des 
juges aux juridictions de mineurs. 

T n autre principe doit diriger nue bonne loi 
sur la criminalité juvénile. 

B. L 'OBSERV.·\ TIO!\' :.\IÉDIco-rSYCHOI,CGIQ'CE OB LI

G.\TOIl'F, DES :\II:-'ELiRS TR.\DCITS E'" ]FSTICE 

Le tribnnal, à lui seul, ne distingue que le délit: 
il ne connaît pas l'enfant, tOltt l'enfalli. 

L'acte, si grave qu'il parai~se , Il'est que l'ind'ia 
(pas même le signe) d'un trouble. Aucun code, 
aucun juge, ne devrait s'attarder à la gravité de. 
J'infraction mais chercher à en découvrir les causes , 
Un criille jndnüe occasionnel 11e dénote souvent 
{il/ CU Il C pcrt)C}'sion. 

Sait-on qU'Ull mêm e délit peut découler de cir
C011stanccs é.tOHl!a1ll-1'llC/lt variées, selon les individus, 
ct sc combinant parfois? Le \'01 (60 à 80 % des 
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condamnations cle mineurs) vient parfois de la 
mésentente des parents (80 (;/~) puis, des gâteries, 
du manque d'affection, de privations injustes, de 
la puberté, du cinéma, des livres, de l'hérédo
syphilis et de 1'11érédo-a1coolisme, ces deux der
niers états occasionnant la perversion , la débilité 
mentale et morale entre autres. 

Au contraire, UII sC1l1 Phél1o'lHèn.e aura des suÙes 
lori diverses: la pu berté précoce provoquera des vols, 
cles fugues, de la mythomanie, des psychoses, des 
perversions, etc., disparaissant souvent avec le 
fait initial. Il est des circonstances qui ne se ré
pètent pas dans la vie, comme l'apparition de la 
puberté, la brutalité des parents, etc. 

La clinique de neuro-psychiâtrie infantile de la 
Faculté de médecine de l'Université de Paris, 
dirigée par le prof eur Heuyer, les patronages, 
les deux établissements d'observation de Belgique 
(celui de Moll pour garçons dirigé par le professeur 
Rouvroy) démontrent que l'enfant et l'adolescent 
constituent des « réactions sociales li. Le milieu, 
clans 89 '/0 des cas, crée les enfanb dits « difficiles ", 
les conflits, les psychoses, d'oü péril moral ou 
délits. Le pédagogue, le psychologue, le psychiàtre, 
consacrellt trois mois à l'examen de l'ùüelhgencc, 
du caractèrc, des tendances ({ j jectives cl morales , afi n 
de « classer )) scientifiquement les sujets et de pro
poser sans risque cl' erreur cles mesnres médicales 
ou éducatives, expérimentées déjil sur l'intéressé. 
Ce n'est possible que si on voit l'enfant dans cles 
conditions cie vie normale, gaie,_ entouré d 'affection 
et sorti de son entourage, souvent dangereux. 

l,es médecin.s et les juges d'enfants préconisent 
l'observation dans tous les cas. 

La méthode et la durée de l'ol)servation i\1l
posent le juge unique. Il aurait le devoir de faire 
observer tous les sujets, il fond, en général, som
mairement clans les cas simples, et de tenir compte 
cies conclusions du rapport des experts. La déten
tion préventive va à l'encontre de l'entretien du 
juge avec les mineurs et cl II commencement de 
rééducation; aussi l'observation immédiate la 
remplace-t-elle. Les experts devant faire une étude 
approfondie cles individus ne sont pas à leur place 
au Tribunal; ils opèreront dans un établissement 
d'observation. 

Le 5;crv-iee d' 0 bsen!ation du, Département de l'Ins
truction publiqllc, dirigé avec talent et dévoue
ment par .:vI, Ed. l,aravoire et le Dr Brantmay, est 
destiné aux enfants et jeunes non délinquants, 
mais inadaptés ou malades; il applique des meSU1'CS 
{( prh'en!h'es n excellentes, notamment à la l\Iaison 
des Charmilles. On créerait avec profit un établis
sement cl'observation (avec internat) analogue 
avec les laboratoires nécessaires. 

L' ne e-xistell'2e d'enfant, malheureuse 011 tumul-

tueuse, ré\'èle souvent des complexes affectifs, 
des conflits a,'ec la famille ou l'entourage, qu'un 
examen attentif du psychâtre et du psychologue 
peut seul déceler. Ici plus qu'ailleurs , on écoutera 
le précepte: hâte-toi lentement. Ce n'est qu'en 
extirpant les causes maladives ou accidentelles 
conduisant à un comportement anti-social, que 
l'Etat assure le reclassement définitif de l'indi
vidu pour le préserver de la criminalité à l'âge 
adulte; il économise des sommes considérables 
dépensées autrement pour les prisons d'adultes, 
les asiles pour hm'eurs, débaucbés et tarés de 
tout genre. 

C. LES :\IESCRES j': IH;C 'l' IVES (Art. 15) 

Les mesures éducatives sont celles qUE préco
llisent les experts des stations cl ' ohservation. Elles 
indiquent les différents moyens de rééduquer. Des 
dispositions trop vagues ne donnent aucun rl'sul
tat. 11 ne faut pas compter sur la sagesse de ceux 
qui devront, par la suite, les appliquer. Nous nous 
sommes inspiré principalE'ment de la pratique 
helge (la loj, très honne, est un peu vague), des lois 
bernoise,zurichoise et dn projet de code pénal suisse. 

Les lois anciennes et la plu part des lois ac
tnelles distinguent cl tort entre enfants et adoles
cents pour flxer une l1l esure 011 une peine. l,'ohser
vation scientitlque nlontre qu'un enfant ou \.ln 
adolescent peuvent être " cliHlciles " au même 
degré malgré une différenc e d' â ge et de dih'e/oppe· 
ment ùztellectncl. La 'loi, elle, ne peut tomber clans 
cette erreur, " qualifier " l ' individu (tâche du psy
chologue-éducateur), comme elle s'ingénie à déter
miner' la gravité de l'infraction qui, au p int de vue 
médico-psychologique, est pen de chose souven t 
(articles 14 et 15)· 

:Nous tenons à ce qu'un internement clans un 
établissement puisse dnrer éventuellement j ns
qu 'à J'àge de 25 ans, afin que l'individu encore 
loin de l'amendement à sa majorité , ne soit pas 
jeté en prison pour se corr0111 pre et désespérer 
à tout jamais, mais continue à bénéfIcier cl'un 
régime éducatif pour difficiles ou amendables, qui, 
seul, peut le faire progresser, 

Tant que le système répressif et péniten· 
tiaire des adultes sera aussi peu judicieux que 
celui dont nons sommes gratifiés actuellement, 
nous ne voudrions pas que la mesure fut inter
rompue à 20 ans. (l.a Belgique admet même une 
section cl'éclaireurs dans les prisons de jelllles de 
rq à 25 ans, et fait passer les détenus selon leurs 
p~·ogrès clans des pa villons successifs ü système 
éducatif différent.) 

Au sujet des infractions aux lois et règlements 
de police, 011 s'accorde fI considérer les arrêts 
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comme nuisibles. T oute cou rte peine est à décon
seiller. 

La mise en liberté surveillée (dans la famille 
ou chez des tiers), est souvent une mesure isolée, 
le cas n'étant pas grave. Mais le péril moral subsis
tant, malgré la volonté des parents de tenir compte 
de l'admonestation du juge, une surveillance reste 
nécessaire. A fortiori , la sortie d'un établissement 
impose cette quasi-tutelle pour assurer l'apprentis
sage de la liberté; semi-liberté aussi, soit dans une 
famille, soit dans un home, ou vlacement avec tra
vail professionnel chez un artisan. 

Comme le patronage des détenus libérés adult s 
11' est pas assez bien organisé ici, il con vi.en t de 
prolonger la liberté surveillée. 

D. l/OFFICE DE PROTECTION nE L'ENFAN CE 

Quand on a constaté les résultats surprenants 
de l'action des offices de protection des mineurs à 
Berne, à Zurich, en Belgique, par exemple, entenùu 
parler de ceux d'Allemagne et d'Autriche, on se 
prend à regretter qu'il n 'y ait à Genève aucune 
unité dans la lutte contre la crimiilaiité, l'igno
rance éducative, pour le redressement moral et 
le bonheur de pauvres égarés, en général irrespon
sables. Les efforts se contredisent, ce qui fait 
penser à un mauque d'intérêt ou tout au moins 
de sens pratique. 

Le président de l'offIce de Berne fait, par exemple, 
partie de trente sociétés, étant memhre du comité 
de la plupart d 'entre elles. Il crée de nouvelles 
institutions en collaboration avec celles-ci; cela 
permet d'éviter les chevauchements, les pertes 
de temps et intensifie l'action de chacune. 

Un b'/lt 'unique, des programmes analogues, une 
dÙ'ceÜon comnutne ct l'ei.iort i-ndù!iduel : voilà ce 
que seul un organisme administratif, composé de 
« gens du métier ", peut faire. 

Combien de pédagogues de métier y a-t-il dans 
les institutions extra-scolaires, officielles ou non, 
ayant la respollsabilité des mineurs? Les désastres 
d'ordre financier et autre des œuvres de bienfai
sance sont souvent dus à trop d'amateurisme. 

L'office de Genève pourra informer les diverses 
autorités des cas dont il a connaissance . Si, par 
exemple, un père refuse d'accepter la décision du 
Service d 'observation de l'instruction publique, 
l'office devrait saisir la Chambre des tutelles ou le 
Tribunal de l'enfance, pour éviter que celui qui 
n'était qu'en danger demeure sans surveillance. 

L'office, par ses protecteurs de l'enfance, fon
dera éventuellement des établissements, les orga
nisera et sera l'autorité de surveillance et l'ani
mûtew' de tou.fes les institutions et associations pu
bliques 0 11 privées en faveur des mineurs. 
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De la circonspection s 'impose dans le choix des 
familles destinées à la rééducation des mineurs ne 
méritant pas l'établissement spécial, ou qui en 
sortent régénérés. ~()Us de\"ons rompre a\'ec cette 
tradition absurde du placement en Suisse alle
mande, qui, pour avoir réussi parfois, rend tout 
contrôle impossible. Beau moyen qn'une langue 
étrangère pour pénétrer une âme désorientée! Le 
juge et les protecteurs de l'enfance, comme ailleurs, 
auraient la tâche de visiter personnellement leurs 
pupilles. Je connais plusieurs curateurs genevois 
qui n 'ont pas été suffisamment écoutés par leur 
chef responsable; le scandale et le désastre ne e 
sont pas fait attendre. Qui. relèvera maintenant 
les prostituées et les voleurs dont j ' ai. connu les 
curateurs? La prison, Genève, la Suisse alle
mande ? Y avait-il déformation professionnelle? 
Pas même. Un peu de métier ne messiérait pas . 
L'office ne désignera plus désormais des familles 
dont simplement « on n'a jamais dit de mal )'. 1"a 
mère est tout, au foyer. Qui aclmettre alors? Une 
femme, non celle qui n 'a jamais fait parler cl'elle, 
mais ceJ1e qui, au contraire, a fait parler d'elle, 
et en bien. Celle-là seule est un exemple, possède 
une vertu, un talent éprouvés. 

.:\IIieux vaut laisser dans une institution le mi
neur qui y donne satisfaction, que de courir la 
chance d'ul1 placement dangereux. 

Il serait bon que les protecteurs de l'enfance 
soient non seulement pédagogues , psychologues 
de métier, mais exécutent leur tâche en y consa
crant tout leur temps. La fantaisie n'est pas de 
mise ici . Fonctionnaires ou nOI1, ils seraient, dans 
la règle rétribués pour donner des gages cl'un 
travail régulier. 

E. T,J-.: PÉRIL NIORAL (art . 4 et 5) 

Jusqu'à maintenant, nous étions désarmés en 
dehors des cas de délits. l,e vagabondage était 
encore trop vague et l'article qui le réprimait 
Ile protégeait pas le miJleur ayant des occupations 
qllÎ l'exposc1/t moralement. Le juge Paul \Vets 
de Bruxelles, q ui fait autorité en la matière, ap
plique la loi, - et ses collègues le sui vent dans cette 
i.nterprétation, - aux métiers suivants, qui ne sau
raient convenir à des individus trop jeunes : ceux 
de danseurs, danseuses, serveuses de bars et dan
cings, modèles cl' artistes, figurants, acteurs dans 
des spectacles immoraux ou non recommandables 
aux jeunes, chasseurs de certains hôtels, de mai
sons de jeu, employés de cinéma, etc. 

Bigoterie, exagération, que cela? 1\'on certes! 
C'est par cette intransigeance héroïque qu 0 11 

tronve, si 011 le cherche \Taiment, le moyen de 
sauver la jeunesse malheureuse. 

F. TR ...... "SITIOX D ' ~l ". E .\ C\ .H."TRE (art. 22 . ) 

l ous adoptons le principe du p rojet (le code 
pénal suisse, réalis" à Berne, consistant à réduire 
1 peines des jeunes gens passant du régime des 
mineurs à celui des adultes. Kons placerons cette 
transition rie 20 à 22 ans, fondant quelque espoir 
sur la prime jeunesse des délinquants en vue de 
leur régénération . 
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G. LF;s VOIE DE RECOr:RS (art. 23) 

T,a loi, comme par le passé, n'admettra pas 
l 'appel. Mais il y aura moins de risque d'arbitraire, 
puisque le juge devra semestriellement rendre une 
ordonnance pour c 5 er la mesure, la remplacer 

ar une autre. après avoir consulté les parents, 
l ' étahlissement;; et les particuliers recevant le 
nllIleur. 

LA PROTECTION TOULOUSAINE DE L'ENFANCE 
A l'heure où tous les services de mineurs s 'orga

nisent et tendent à s'unifier pour leur p Ins grande 
efficacité et leur meilleur rendement, U n'est peut
être pas sans intérêt de montrer ici le champ 
cl 'action que s'est taillé une œuvre provinciale 
d'initiative privée et le développement d 'une 
activité qui, prenant l'enfant avant même sa nais
sance le conduit par une incessante surveillance 
jusqu'au seuil de la majorité. 

En effet, les 1.3 visiteuses de la Protection tou
lousaine sont spécialisées non seulement par sec
teurs urbains ou suburbains, mais encore par 
services. Leur rôle commence à la i\l aternité et 
à la Clinique d'accouchement. Elles apportent 
là un réconfort moral, des soins d'hygiène, des 
secours matériels qui se poul"'uivent après la 
naissance. Elles encouragent et '"contrôlent l'allai
tement maternel, surveillent les app rovisionne
ments de la Goutte de L a it, luttent contre l'hérédo
syphilis ell suscitant de consultations pré-na
tales et post-natales auxqu lIes elles assistent, 
plaçant, lorsqu'.i1 le faut, le enfants chez des 
nourrices qui le' traitent régulièrement. 

Venfant grandit. Voici l'àge de la scolaritt:. 
l,es visiteuses, aidées par 1 s services de neuro
psychiâtrie de }I. le Professeur Riser et de 1 L le 
Docteur Ducoudray, ainsi que par l'inspection 
primaire, dépiste les enfants déficients et arriér ' s, 
établit des tests et procède à des enquêtes. Les 
locaux nécessaires à l'organi a tion de classes pour 
ces enfants avaient jusqu'ici ait défaut. Ils sont 
ma intenant trouvés et des cours spéciaux pour~ 
ront incessamment être ouverts sous la direction 
de maîtres spécialisés de l'enseignement public. 
Débordant hors de Toulouse, la Protection a 
entrepris, avec ::\1. le Docteur l ucoudray, des 
consultations mobiles dans tont le département 
de la Haute-Garonne. Les visiteuses so ia les 
ont été reçues par tous les instituteurs avec em
pressement. J,a Société de Retour aux Champs les 
a, de son côt é, pri ' e ' de faire à l'improviste des ins-

pections chez les fermiers qui ont pris en charge 
de jeunes garçons. Les visiteuses ont accepté, 
greffallt ainsi ces tournées de surveillance sur 
1 urs tournées de dépistage scolaire. 

n des rayonnements particulièrement bien
faj ant de cette œ uvre est le service social du 
T ribunal pour Enfants, auquel s'ajoute le dépis
tage des enfants pré-délinquants et en danger 
moral. 

Dès la fin de la scolarité, le mineur devient 
tributaire de ce service et la tutelle de la Protec
tion toulousaine cont inue à s'exercer sur lui. l'ont 
mineur qui entre en contact avec la Justice fait 
l'obj et d'une enquête ofticieuse. Cette enquête 
d on ne lieu très sou vent à des interventions 
amiables du Parquet, soit auprès du mineur lui
même, soit auprès de sa famille, intervention 
pr ' ventive où les avertissements se mêlent aux 
encouragements. Ces entrevues sont conduites 
par le substitut spécialis ' avec un tact, une auto
rité , un dévouernent qui donnent d'excellents 
résultats . J,e Président du Tribunal pour Enfants 
intervient personnellement à l'occasion, dans le 
même e )r it, et la création très prochaine d'une 
maison d'accueil où ces magistrats se retrouveront 
(ainsi que moi-même) à côté des rééclucateurs, 
viendra fort heureusement compléter ce cycle 
du relèvement de l'enfance et soustraire de pauvres 
petits à la prison ou au ruisseau. 

Toulouse, <le par sa situation géographique, 
connaît une catégorie un peu Spéciale de ressor~ 
tissants, les mariniers du Canal du lIlidi. La Pro
tection n'a pas voulu les laisser en dehors de sa 
bienfaisance. Grâce à un accord passé avec le 
Service Sanitaire et Social de la marine fluviale 
à Pari , elle a délégué une visiteuse qui suit a\'ec 
vigilance, à chacune de leurs escales dans notre 
ville, les habitants des I33 péniches . 

En somme, au cours de l'année 1934, avec des 
ressources infiniment réduites procurées par quel 
lJ.ues sllbventiol1s et des dons \'olontaires, res-
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sources qui ne suttlsent que grâce à l'abnégation 
des visiteuses de la Protection toulousaine, 26.21 l 

visites au domicile de 6-450 enfants ont été effec
tuées: la permanence de l ' œuvre a reçu plus de 780 
visites et il est impossible d'apprécier, même ap
proximativement, les hiellfaits qu'elle a répan
dus. 

Il me semble que, par la cohésion de ses ser
vices, la COll tinuité de ses interventions, la géné-

"-

FJNQUI~"'rE 

La (, Sauvegarde de l'A .. dolescence "~, service 
social u!JicieUement créé el1 HBo pal' des 'uis-iteurs 
sociaux du CO'/1{.ùé d'Etude ct d'Action pour la 
DÙ/l.l·/l-utùm du Crime, après deux années de travail 
officieux dans les priso'llS, est chargée par les luges 
d'Instruction du Parquet de fa Seine des enquêtes 
sociales concenumt lesmillcu.rs (garçons) déten'us 
cL les l/rl:neu l'CS (tilles) di tenucs POIlI' \wl, ainsi qu e 
certains mineurs des deux sexes, pré'iJenus li bres. 
.v 01/ s empruntons ri la " Sauvegarde l) les lignes 
ci-dessous qui définissent cc qu' Cot Wl.C enquête 
sociale c/ seloll quelles Iné/ I!.odrs cite cs l lIl enée. 

L'enquête sociale doit reconstituer le cadre claus 
lequel a vécu l ' inculpé, dégager de J'ensemhle des 
faits sa responsahili té, fou mi r des renseignements 
sur l'hérédité et sur la santé, llllis proposer au 
Tribunal la solution qui donne le plus de chances 
de relèvement. 

Pour ce faire, cette enquête doit préciser l'at
mosphère dn milieu familial et du voisinage, re
trouver par (lUelles étapes successives a passé l'ell
fant, en un mot le suivre pas à pas depuis le bas 
àge, c011l1aître ses réactions à l 'école, l'impression 
qu'il y laissait, s'intéresser vivement à son entrée 
dans la vie pratique par l'apprentissage ou un 
travail de manœuvre, lui faire préciser ses goùts, 
ses désirs en matière professioIlneHe. Savoir au
près de ~es employeurs la façon dont il accomplis
sait son travail et les traits saillants de son attitude 
et de sa mentalité. 1..:n entretien avec l'inculpé, 
par une conversation orientée vers la confiance, 
permettra au rapporteur de se faire une opinion 
personnelle sur les tendances de l'enfant, sa con
ception des choses, les influences reçues, son état 
d'esprit, et de prévoir ainsi, une fois l'enquête 
terminée, les possibilités de relèvement. 

Cette enquête sociale demande, pour être com
plète et faite selon les règles, des démarches nom~ 

ralité de . son rôle, elle constitue Ulle œuvre type 
qui méritait cl'être conllue. 

Le jour où seront créés les grands organismes de 
tri, d'observation et de rééducatioll des mineurs, 
des œuvres comme celle-ci, venant s'y souder auto
matiquement, unissant la charité privée à l'assis
tance officielle avec une admirable souplesse, per-
mettraient totdles espoirs. Pierre LESPI!\' :\SSE, 

.... iuhslitll! d'li l'roClIr(;Ur f;énéral li Toulousc. 

SOOT~~LE 

Incuses, diffiL'iles souvent et bien des fois délicates. 
Difficiles pratiquement, parce qu'il est rare que 

les démarches nécessitées par cette enquête soient 
toutes massées autour d'un point centra1. Il faut 
voir l'inculpé en son lieu de détention, voir la 
famille qui, souvent, habite un quartier éloigné 
ou la banlieue, se rendre aux écoles qui, presque 
toujours, sont au nombre de deux ou trois en rai
SOIl des changements successifs de domicile au 
moment de la période scolaire. Voir les employeurs, 
ceux des parents et ceux de l'inculpé ; ces derniers 
sont, en général, fort nombreux et éloignés les 
uns des autres, car fréquemment uons avons 
affaire à un instable ou à un mal orienté qui touche 
il tous les corps de métier et ne reste nulle part. 
En passant, il n'est pas inutile de uoter que l'im
précisiol! . des renseignements clonnés numéro 
erroné, fermeture de tel commerce certains jours 
de la semaine , celle aussi des écoles les jeudis et 
jours de congé, viennent compliquer singulière
ment le travail. 

L'enquête est délicate, car tout en étant pré
cise, elle doit être discrète: il ne fant pas qu'elle 
porte pré'jndice ni qn'elle blesse. De pins, il arrive 
que l'accueil fait par la fal11ille soit empreint de 
défiance, et c'est toute une diplomatie à déployer 
ponr, selon les cas, faire tomber les craintes ou 
s'imposer, afin d'obtenir tous les renseignements 
qui 11= peU\'ent être recueillis que dans le milieu 
f:H11ili~J . 

Il faut, de plus, ne pas manquer de s'inquiéter 
des proches parents, tenter de se mettre en rap
port avec enx, démarches supplémentaires appa
remment, mais qui seront d 'un réel intérêt car 
elles préciseront l'ambiance daus laquelle a vécu 
l'inculpé et pourront aider souvent à déterminer 
la proposition. 

Bien que nous ne SOy011S pas supposés nous 
occuper du délit il faut aussi compulser le dossier 
chez le juge d 'instruction pour y connaltre exac
tement les faits reprochés et prendre connaissanCe 
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des renseiguements recueillis, de même qu'assez 
fréquemment, il faut compléter l'enquête par cor
respondance, écrire aux maires d'anciens lieux de 
séj our, aux employeurs de province, aux pension
nats ou écoles, etc. Les réponses ~l cette corres
pondance se font soU\'ent attendre et lorsqu'elles 
constituent les éléments essentiels de l'enquête, 
le rapporteur se voit dans l 'impossihilité de la 
remettre en temps voulu au Tribuna1. 

Si l'inculpé est uu récidivi te, le rapporteur a 
aussi pour devoir de compulser l'ancien dossier 
et cle s'inquiéter de l'opinion du délégué, s'il y en 
a eu un désigné, ou de celle des directeurs de pa
tronages ou (:en,res à qui l'cnfant aurait été 
con fié , 

PLAX D'UNE ENQ ÊTE SOCIALE 

Nom et prénoms du mineur, libre ou détenu. 
Date et lieu de naissance. 
Est-il pupille de la ~ation j 

Religion) 
Inculpation (indiquer brièvemeut ce qu 'est le 

délit suivaut le procès-verhal du dossier). 
Délits précédents. 
Complices noms et âges; primaires ou récé'di

vants ; libres ou détenus. 
] uge d ' instructioll. 
Situation de la famille. Etat-civi1. 

P,\RE:-':TS. - Nom et préno\1ls des père et 111ère, 
leur âge, leur professio11". 

Autres unions. 
Adresses actuelle et a11C1ennes. 
Grands-parents vivants et adresses. 
Adresses utiles (c'est-il-dire de personnes ayant 

été en relation avec la famille ot! l'enfant) . 
El\'F.\:-':TS. Combien d 'enfants' \ïvants;; 

Décédés) 
Prén011ls et âges. 
Sont-ils mariés) Leurs adresses, leurs pro

fessions. 
Ont-ils des enfants ? 

SIn: _-\ TIO!\' :\L-\. TI":RIELLE. 
Recettes. - Gains des père. et mère, des en-

fants à la maison. 
X oms et ad resses des employeurs. 
Secours, allocations, pensions. 
Charges. - Loyer, enfants en bas-àge, Grands 

parents à la maison. 
ECOLES. - Noms, adresses et temps passé. Indi

quer toutes les écoles fréquentées et, s'il y a 
l'eu, le certificat d'études obtenu. 

E~IPLOYECRS. - Noms, professions et adressse. 
Temps passé (autant que possible, indiquer 
les dates d'entrée et de sortie, le gain). 

-------------------------------
HÉRfm nÎ::. - J.Zgl1c patcmc/le : Père. - .\ge. 

Est-il bien portant' X'a-t-il pas fait de ma
ladies graHs ? Tuberculose, syphilis? A-t-il 
fait la guerre, été blessé, gazé ) A-t-il une 
pension ) Est-il sobre' 
Grand-Père. - S'il est vivant , son âge , ses 

maladies, infirmités. 
S ' il est décédé, de quoi? à quel âge? 
(;ml1d'mèrc. - :\Iêmes renseignements à 

fournir. 
('oUa/ùaux. - \" a-t-il eu des anomalies ) 
Ligne IlIa/cllleUc: :\Ière. -- Age, santé actuelle, 

maladies, infir\11ités. Xomhre de grossesses 
normales, de fallSSl'S-couc.hes, d'enfants 
vivants. 

Gral1d-Père, Grand' mère, Collatéraux, mêmes 
ren eignements que clans la ligne pater
nelle. 

('ollatéraux de t'inculpé. - Xombre d'enfants. 
Combien d 'enfants (lécédés ? Causes des 
décès. 

:\Ialadies, infinnités, anomalies des enfants 
\·ivants. 

.\llncII I' 

SANTÉ. - - é à terme ' Accouchement normal? 
Premiers pas à ... , . ,. ) Premiers mots il .... 
Premières dents il ........ J Allaitement au 
sein ou artificiel ? A-t-il et! des convulsions? 
A-t-il été 1 ropre de bonne heure? Inconti
nence d'urine? i\'Ialadies d'enfants? S0111-
meil calme ou· agité? Cauchemars) Som
nambulisme? Santé actuelle? A-t-il été 
soigné dans des dispensaires? (1 ans l'affir
mative, s'informer auprès de ces dispen
saires.) 

SCOL.\RITÎ::. \-oir tous les directeurs d'écoles 
fréquentées, Demander appréciations sur 
FÉ:lève et notes dn registre matricule. Si pos
sible, obtenir l'impression sur la famille. Pon
\'oir définir les tendances du caractère de 
l'enfant et aussi son orientation profession
nelle par l 'attitude de l'école. 

TR.-\\-,-\IL. - \-oir les employeurs. Renseignements 
sur le trayail, capacités, caractère, moralité. 
Le reprendrait-on le cas échéant) 

C.-\IUCTÈRE, COXDOITE, FAITS REPROCHÉS. 
Faire un tableau du càractère de l'enfant à. 
l'école, au travail et dans la famille. Xoter 
son attitude et ses sentiments vis-à-vis de 
ses parents, ses frères et sœurs, ses camarades. 
Retrouver par quelle évolution il a passé. Xe 
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jamais oublier de signaler les fugues, les vols 
domestiques et la tendance au mensonge, 
ainsi que ses instincts envers les animaux. 
Consacrer quelques lignes à l'impression de 
l'entrevue avec le délinquant lors de sa dé
tention. 

En dernier lieu, tracer la personnalité de 
l'enfant telle qu'elle vous est apparue (lec
tures, distractions, tendances, insister sur la 
précocité sexuelle). Retracer la façon dont a 
été accompli le délit, en donnant tous les 
détails susceptibles d'éclairer sur l'état d'es
prit de l'enfant au moment même et de dé
terminer s'il y a eu préméditation ou non. 
Essayer de retrouver également son état 
d'esprit lors des délits précédents, s'il y en a 
eu. 

Parents 

l\IrLIEe FA;\IIUAI, . . - Situation socia1e des parents. 
Impression sur leur logement, leur situation 
matérielle, leur manière de vivre. Sont-ils 
capables d'élever leurs enfants? I,eur don
nent-ils de bons conseils et exemples? Répu
tation dans le voisinage. Appréciation des 
employeurs. Désirent-Ï1s que leur enfant leur 
soit rendu? Quelle est lenr opinion SHr lui, 
leurs projets à son égard ? Impression sur 
les mcm bres de la famille : frères, sœurs, 
oncles, tantes, grands-parents. 

PROPOSITION 

D'a près tous les renseignements recueillis, se 
faire une opinion et tirer une conclusion sous forme 
de proposition. 

Les solutions prises par le Trib unal sont les 
suivantes: 

rO Rendre l'enfant à sa famille sous le régime de 
la liberté surveillée (c'est-à-dire rendu libre, mais 
sous la surveillance d'un « Délégué à la Liberté 
surveillée près le Tribunal pour Enfants et Ado
lescents )', qui se charge de doubler la surveillance 
exercée par la famille et de rendre compte de sa 
conduite au Tribunal) ; 

20 Le confier à une œuvre: Patronage, Œuvre 
de relèvement ou de protection ; 

30 Le placer dans une « Maison d'éducation sur
veillée ,) (Colonie pénitentiaire de l'Etat). 

Adhérez à la ligue d'Elude et de Ré[orme du statut 
de l'En[ance délinquante ou abonnez-vous à notre 
Bu l1letin (20 [ .. . par ar1). 

12, rue Guy-de-Ia-Brosse iPARIS, Ve ,. 

ChèqUeS posraux: H, COSTA. DE BEAUREGARD 1824-81 

ADHÉREN1S : 20 Ir. _ TITULAIRES) ,50 Ir, .- BIENfAITEURS) 100 Ir. 

Le Tribunal pour Enfants (suite) 

Extensions et Améliorations néces3aires. 
- Comme on vient de le voir, les tâches du Tribu
nal pour Enfants sont nombreuses et variées. l\Iais 
le champ de l'enfance malheureuse est si vaste 
que, de l'aveu même des magistrats des juridic
tions de mineurs, bien des extensions ou amélio
rations seraient nécessaires. 

A. Dans la composition du Tribunal lui-même 

10 SPÉCIALISATION DES ;\IAGIS'i'RATS. - Nous 
avons montré plus haut les inconvénients des 
changements fréquents et du manque de prépara
tion des magistrats de juridictions de mineurs. Il 
serait désirable de les spécialiser (aussi bien ma
gistrats du Siège que du Parquet) afin q u 'ils 
puissent se consacrer entièrement à leur tâche déli
cate. "Cette réforme ne peut soulever d'objections 
sérieuses cl! , ordre administratif ou judiciaire )), 
écrit M. Baffos, président du Tribunal pour Enfants 
de la Seine, « le maintien en fonction, l'avancement 
« sur place des magistrats du Tribunal pour E u
« fants conditionne, de l'avis de tous les sp ' cia
« listes, des hauts magistrats notamment, tout le 
« succès de l'application des lois édictées en fa
« veur cle l'enfance. 

(( La nécessité de suivre les affaires, les (( cas l) 

« pendant de longs mois, de s'initier aux difticultés 
« techniques soulevées à chaque instant... de
« mande une longue formation professionnelle ... 
«( Au Tribunal pour Enfants de la Seine, notam
« ment, la besogne est assez importante, absor
«( bante pour justifier... la spécialisation des 
« magistrats. (r) )) 

Désignation des Illêl/MS substituts pour régler 
la procédure des Im'lIeurs. - « Atin de citer utile

ment les personnes civilement responsables, de 
requérir en connaissance de cause les mesures 

« d'orientation, de protection appropriées; de 
« p rovoquer des mesures complémentaires cl'ins
(( truction d'une façon générale, de rédiger le 
« réquisitoire en vue de l'intérêt bien compris du 
« mineur, plutôt qu'en vue clu respect « stricto 
li sensu ») de l'inculpation ou de la répression. (2) Il 

De fréquentes réunions et échanges cle vues 
entre magistrats s'occupant en France de l'enfance 
malheureuse devraient être instaurés dans notre 
pays, comme ils l'ont été à l'étranger. 

Mais, en réalité, il faudrait commencer beau
coup plus tôt. Les progrès du Tribunal pour En-

(l) Rapport d" ~r. BAFFOS, pn",i(knt (Ill T. E. ,\. ,le la S,'ine, 
auùt I()34, p. 3(1· 

(2) Ibid, p. 29. 

}, 
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fant s, et même son fonctionnement réel, dépen
dent, pour beaucoup, des magistrats, et il 
conviendrait, par des cours, des conférences, d'in
téresser les futurs magistrats à la cause de l'en
fance délinquante et, le cas échéant, de leur don
ner une formation technique spéciale. 

2° AUTONOl\IIE DU TRIBUNAL POUR ENFANT. -

De plus en plus, on pense que le Tribunal pour En
fants devrait former non une chambre correction
nelle parmi les autres, mais un tout autonome, 
une sorte de clinique pour enfants malheureux ou 
coupables. (( On peut avancer nettement que le 
« Tribunal pour Enfants ne jouera pleinement SOIl 

« rôle dans la protection de l'enfance que si on réa
« lise son autonomie. Aussi devrait-il réunir sous 
« un même toit tous les services qui concourent au 
« traitement de l'enfance malheureuse ou cou
(i pable; d'abord les services judiciaires, qui actuel
:( lement l1'y sont pas rattachés, notamment les 
« cabinets d'instructùm, car les rapports sont jour
:( naliers entre juges d'instruction et magistrats 
( du Tribunal pour Enfants. )l 

Puis, les services sociaux, res sen'lecs I11édicaux, 
les bureaux d' orùntation professùmn elle, les délé
gués et la section de police judiciair(' « d e manière 
qu'ils soient tous là ~1. la disposition des magis
trats, pour recevoir leurs directives » (1). 

Extension des activités du Tribun al po ur 
Enfants. - Actuellement, le Tribunal p our En
fants, tout en s'occupant de beaucoup de ques
tions concernant l'enfance malheureuse est loin 
de les englober toutes. Il faudrait faire entrer 
dans ]a compétence du Tribunal pour Enfants : 
l,es abandons de famille, les sé-Jices à enfants, les 
incidents sc référant à la garde des enfants ct au 
droit de visùe après divorce, les adoptions, etc ... , 
tous litiges qui, actuel!lement sont solutionnés 
par d'autres chambres ou d'autres sections du 
Parquet. 

Dans la procédure, également, des réformes 
seraient nécessaires. On devrait confier aux ser
vices du Parquet et au greffe tout ce qui concerne 
la procédure du Tribunal pour Enfants (constitu
tion des feuilletons d'audience, incarcération des 
détenus, appels, communication et conservation 
des procédures, et c ... ). Le travail y gagnerait en 
rapidité, sécurité et contrôle. 

Déchéances Paternelles. - Il serait désirable 
de créer en cette matière un corps de délégués, 
semblable à celui de la Liberté Surveillée qui 
suivrait la famille et en référerait au Tribunal, 
toutes les fois que l'affaire aurait été classée sans 
suite ou laissée en suspens, ou renvoyée pour 
enquête complémentaire. 

(l) Ibid, p. 30. 
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Enfants naturels. - Il fauclrait rendre obliga
toire, dans tous les cas, la tutelle des enfants 
naturels qui n'est actuellement nécessaire qu 
lorsque le mineur a des biens personnels. Le Tri
bunal pour Enfants, conseil de famille des enfants 
naturels, serait réuni à cet effet par le procureur 
de la République, directement avisé de la nais
sance cl'un enfant naturel par l'off'icier d'état 
civil. 

On a reproché à cette innovation de donner 
une trop grande publicité aux naissances illégi
tim es et de faciliter ainsi le chantage. Mais il serait 
possible d' l-viter cet inconvénient en donn ant un 
délai d'un an à la famille de l'enfant pour faire 
organiser elle-même la tutelle par la Cham b re du 
Conseil. Passé ce délai, il y aurait p résompti n de 
né 'ligence, et le Ministère Public p urrait inter
verùr; la famille. alors, ne p ourrait se plain d re 
d'une publicité qu 'elle aurait pu éviter. 

Conclusion 

De grands p rogrès ont été fa its , dep uis le temps 
où r Oll t raitait l'enfant coupable comme un 
majeur auquel on consentait seulement une dinlÏ
nutiolJ de peine. A la juridiction ord ina ire a suc
cédé le Tribunal pour Enfants. Mais, d éjà, la 
conception cle l'enfance coupable s'était modifiée: 
dans le mineur délinquant, on ne voyait plus qu'un 
enfant mallieureux, et le Tribunal pour E nfants 
voyait sa compétel1l'e s'étendre à toutes sortes 
d'antres enfants IT\aJheureux : enfants naturels 
ou victimes de leur famille. Ce n 'e ' t qu'un début. 
De plus en plus, le Tribunal pour Enfants, perdant 
sa vieille acception, deviendra une clinique pour 
l'enfance en détresse. Un jour v iendra où il sera 
le refuge auquel pourront s'adresser tous les en
fants malheureux, coupables ou non, et où le mi-
neur qui a besoin d'être aidé sera vraiment 
« un pupille de la Nation ») 

~Iagdeleine L i.;vy. 
DocleUi' en D/'oit. 

Rapport sur les classes ~e perfectionnement 
~our [nlanls arriérés 

Considérations sur la loi de 1909 

Des examens psychiâtriques sont pratiqués 
systématiquement, depuis plusieurs années, sur 
les mineurs délinquants, Ces examens ont montré 
que 80 % d'entre eux présentent cles anomalies 
mentales diverses, arriérés à divers degrés, sujets 
présentant des troubles du caractère, des perver
sions. Dans l'immense majorité dcs cas, la délin-
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quance est le résultat d'un état de débilité intel
lectuelle, qui met le sujet hors d'état d'exercer 
convenablement un métier et de gagner sa vie; 
cette débilité, d'autre part, diminue la force de 
résistance aux entraînements. 

Or, beaucoup de ces débiles, s'ils avaient reçu 
une éducation appropriée à leur état, eussent été 
capahles d'une bonne adaptation. ~ous nous pro
posons d'étudier ici dans <luelles conditions cette 
adaptation,peut se faire. 

Les débiles constituent une catégorie spéciale, 
d'ailleurs fort nombreuse, parmi les enfants anor
maux. Ce sont des « débiles simple~, des arriérés 
intellectuels " ; ils présentent un retard de l'intel
ligence, qui mesuré par les méthodes psychomé
triques en usage, ne doit pas excéder trois ans. Il 
11e faut pas se méprendre sur la signification de ce 
terme « retard mental ", et l'a 'similer ~l l'état d'un 
enfant qui, pour des causes extérieures, n'a pu 
recevoir une instruction normale et ne possède 
pas les acquisitions habituelles à lm enfant de 
son âge. Il s'agit ici d'un processus pathologique 
indépendant de l'éducation, d'un trouble mental 
proprement dit. Ce trou hie est naturellement 
plus ou moins marqué, mais, il des degrés divers, 
l'intelligence de ces enfants se développe lente
ment et incomplètement. Ils sont lents, instar)les, 
flxent difficilement leur attention, n' acq nièrent 
qu'avec beaucoup de difticultés les notions abs
traites. Leur retard et leur incapacité spontanée 
à s'adapter il la vie sociale s'accroissent d'année 
en année. Par ailleurs, leur insuffisance de déve
loppement cérébral se traduit au point de vue 
physique par ce qne l'on a appelé la « débilité 
motrice i'. l,eur premier développemeut a été 
retardé, ils ont marché tard, parlé tard, aCCJnis 
tardivement des habitudes de propreté. Ils con
servent de la maladresse, de la gaucherie dans les 
mouvements, ils accomplissent mal les exercices 
physiques, c1essiùent mal, exécutent mal les tra
vaux manuels. 

Cette accentuation progressive des manifes
tations de leur insuffisance cérébrale pèse lourde
ment sur leur avenir. Ils sont incapables d'ap
prendre un métier, mène un métier manuel simple. 
Par misère, par suggestibilité, par défaut de dis
cernement, ils demeurent souvent des délinquants, 
vagabonds, voleurs, prostitués des deux sexes. 
Ceux qui ne vont pas jusqu'au délit restent géné
ralement à la charge de leur famille, et le pins 
souvent à la charge de !a société. 

Or, ces arriérés spéciaux peuvent, dans certaines 
conditions péclagogiq ues particulières, acq uéri l' 
un certain nomhre de notions, d'habitudes qui 
les rendent adaptables et utilisables. Pour cela 
il faut d'abord qu'ils soient entièrement séparés 

des autres enfants anormaux (malades mentaux, 
épileptiques, sujets présentant des trou hies clu 
caractère, etc ... ). Ils cloi ,'ent aussi être séparé.s des 
enfants normaux, a,'ec lesquels ils sont souvent 
mêlés dans des classes ordinaires, auxquelles ils 
ne peuvent pas s'adapter. Il est donc nécessaire 
de faire un dépistage sérieux, à l'aide d'une mé
thode médico-psychologique sévère, ~ défaut de 
laquelle les erreurs les plus grossières peuvent être 
commises. Ainsi groupés d'une façon homogène, 
en classes spéciales qui ne comprendront jamais 
qu'un nombre réduit d'élèves, ils recevront un 
enseignement adapté il leur déficience psychique, 
enseignement à la fois scolaire et professionnel. 

Le nombre des enfants susceptibles de recevoir 
cet enseignement est, nous J'avons déjà dit, extrê
mement grand; des stat.istiques récentes en portent 
le nombre ü cent mille pour hi France. Pendant de 
nombreuses années, les instituteurs, les éducateurs 
ont réclamé pour ces enfants cet enseignement 
spécial. Le 15 avril HJo9, satisfaction leur a été 
donnée, du 1110ins officiellement, par la promulga
tion d'une loi (1 relative à la création de classes de 
perfectionnement annexées aux écoles élémentaires 
pu bliq ues et d'écoles autonomes de perfectionne
ment pour enfants arriérés n . (M. Strauss, rappor
teur). Cette loi a été faite dans un double but : pro
tection des enfants normaux, desquels la présence 
dans les classes ordinaires d'éléments indésirables 
empêche les maîtres de s'occuper efficacement 
utilisation au maximum des enfants arriérés édu
cables, par une éducation qui leur mette en main 
un métier simple. La loi prévoit que dans ces 
classes, en vue justement de la formation profes
sionnelle, les enfants pourront être conservés 
jusqu'à seize ans. 

Nous n'énumérerons pas tous les articles cle la 
loi: nous pouvons dire qu'elle répond entièrement 
aux réclamations des éducateurs et qu'elle prévoit 
tous les détails devant faciliter J'éducation et 
l'orientation professionnelle des enfants arriérés. 
J,es classes qu'elle crée sont annexées aux écoles 
communales, les maîtres pourvus « de préférence ») 

d'une compétence spéciale dans l'instruction des 
arriérés. Elle prévoit qu'une décision ministé
rielle doit fixer le nombre maximum d'élèves. Ce 
nombre a été fixé à quinze. Elle prescrit que les 
enfants ne seront admis dans ces classes qu'après 
avis d'une commission constituée par le direc
teur de l'école, J'inspecteur primaire et un médecin. 
Enfin, tenant compte des difri.cultés d'adaptatiou 
que rencontrent ces enfants quand ils e.ntrent dans 
la "ie, de leur défense diminuée contre les entraÎ
nemeuts de tous ordres, elle prévoit la création 
de comités cie patronages, annexés ii chaque école 
de perfectionnement. 
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Cette loi, nous l'avons dit, répond à un besoin 
rée 1 et prhoi t tous les détails de l'éd uca tion des 
nfants débiles. On peut souhaiter que quelques 

additions lui soient apportées. ::\Iais la plus gra,'e 
critique qu 'on puisse lui adresser, c'est qu'elle est 
facultative. Elle prévoit des dispositions excel 
lentes, elle n'en ordonne aucune. Pratiquement, 
elle est restée presque sans effet. L'ouverture cl s 
classes de perfectionnement étant facultati \'e, ces 
classes sont demeurées en très petit nombre (uue 
quarantaine puur toute la France, dont vingt
cinq pour Paris), celles qui existent sont dues à des 
initiatives personnelles, nullement coordonné s, 
d'instituteurs ou de municipalit.és . Le nombre 
des enfants (!u'elles jlulvent recevoir s'élève au 
maximum il quatre mille. 

D'autre part, la 10: ne p rescr it pas 'lut' les -insti
tuteurs d ' a rriérés auront obligatoi reme1!t u ne 
com pétence spl'ciale. Enfin , les maîtres qui é
sircnt acquérir cette compétence t le diplôme 
qui la COllS~1cre, doiyent l 'acqué rir etL -mêm s, par 
leur propre moyen, Aucun ellse ign ment n 'e t 
organi .. é pour eux. 

Ces classes déj ii si insufli.santes en nombre, ne 
p uvent pas, clans les conditiolls actuelles - et le 
instituteurs sont l("s p remiers il le déplorer - rendre 
les services Cl 11 el ' 011 peut en attend re. Les dispo
sitions ayant trait élnx conditions d 'aùmission des 
enfants dans les classes d'arriérés ll'ont jamais 
été appliquées; les élèves y sont admis de la fa çon 
la p lus arbitraire. De ~orte qu:elles comprennent 

es nfants de tous ordres, idiots, pervers, épilep
tiques, simples retardés pédagogiques. Enfin 
ces classes, du moins à Paris, contiennent un 
nombre beaucoup trop grand d'élhes, jusqu'à 
cinquante clans ertaius arrondissements. Il est 
superflu cle dire que dans beaucoup de cas, elles 
constituent de simples garderies et ne répondent 
plus du tout à l'idée qni les a créées. 

Enfin, la loi prévoit, outre l'inspection médica le 
fixée par la loi de I886, une inspection médicale 
Spéciale organisée par les communes, les enfants 
devant être examinés au moins chaque semestre, 
et pourvus d'un livret sanitaire individuel. Cette 
di"p ositioll n'a jamais été appliquée; alors que 
tous ce enfants sont des malades justiciables de 
traitement spécialisés, beaucoup d'entre eux n'ont 
j mais été l 'objet ni cl'un examen, ni à plus forte 
raison d 'une sun'eillance psychiâtrique. Or la 
co1Ja oratioll la plus étroite doit être établie pour 
de tels enfants entre les maîtres et les médEcins 
spécialisés. 

On peut dOEc ~ol1haiter un certain nombre de 
mesures, Cl ui dans le cadre même de la loi permet
tront une ada ptatioll maxima des enfants atteints 

de débilité. Désireuses, ayant tout de demander des 
dispositions n'entraînant pas de dépenses impor
t antes., 110ns a "OI1S formulé un certain nombre 
de VŒUX, facilement et immédiatement réali
sa bles. Les voici : 

IO Ut ~e111s :ooient admis dans les classes cie 
perfectiOnl1Eml'nt les arriérés éducables, à 
l 'exclusion de tous autres, enfants atteints 
d'idiotie, de troubles du caractère, d'épi
lep~ie, de troubles meutaux. 

2° Qu le nom bre des élèves ael mis dans chaque 
cJa!O. ~.e ne clépa~se pas sensiblement I5, comme 
J' incl iq UE'nt les pré~criptiol1s mi llistérielles. 

3° Que soiCllt obligatoire meut appliqué l'ar
ticle I2 de la loi qui prévoit le fonctionnement 
d'ulle cOl1lnt j~ sio l1 d'admission c m ]losée de 
J'i n:"v ect ur prim aire, du dirt:cteur de l 'école 
t cl 'un médecin. Ce dernier devrait être un 
pécial iste . Dans les villes où ex ist e une COII

' ultation pour enfants anormaux, les enfants 
à admettre seraient examinés à cette consul
t at ion ; dan les autres, le spécialiste pour
rait a ccompagner l'inspecteur primaire dans 
une t ournée d ' inspection et examiner les 
enfants sur place. 

4[) Que soient eXDminés systématiquement p ar 
cette commission, au cours de reur première 
année d'école primaire, ou plus tard si leur 
insuffisance se manifeste, les enfants notoi
rement incapables cie s'y adapter. 

5° Qu 'une collaboration constante existe entre 
les maîtres et non seulement le médecin 
jnspecteur, mais le médecin spécialiste, pour 
assurer simultanément l'éducation et le 
traitement des écoliers arriérés; il importe, 
pour que les enfants puissent tirer le béné
fi ce maximum de la loi de I909, que les 
classes cle perfectionnement soient des 
(\ classes dispensaires l' . Une telle collabora
tion résulterait de la simple application des 
articles II et I2 de la loi. 

6° Que l 'enseignemen t soit obligatoirement fait 
par des maîtres spécialisés qui seraient pré
parés à leur tâche par un enseignement, des 
stages et une initiation aux méthodes d'édu
cation nom'elle. 

7° Que les comités de patronage p révus par 
l'article I3 soient effectivement constitués 
et que lenr action soit coordonnée et élargie 
par un groupement central clans le but d 'ai
der à l' ada pta tion professionnelle et à l' uti
lisa tion des anciens élèws telles que les pré
voit la loi. 
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80 Que de nom'elles classes de perfectiol1ne
ment soient créées en nombre suffisant. 

Dr Suzanne E RIX , 
Ch(ugr!t.: d'cxam cns 11,Jdico -psyc1to~)tiques à la 

pris"" de Frc' /lcs, .-4/1&"" ohe! d~ dZmiq"" 
n CI!,"' )· ,bsycl!iâtriqzlt. in iaJllll,· à Id FUCI!llé. 
J/ à i,'cin ni chr! des A siks. 

L es 1llstit/ltcurspubfics d'E njants arrihé e so nt 
grouPés depnz:s 192] Cl/ ull e associati(J n amicale desti
née â contill1ler l'œlli 'rcdcl'ii/sl illilclIï Ha!iil cr, insti
gateur de la loi de 1909. Celle associatioll ({ pour 
but : 

1 0 De réai iscr l'/lnioll cnll'c les iust/h.:t"ltl'S PlJ.
blics d'eujallts arriércs et d'asslIrel' lCllr clIltnre 
profession lieUe . 

20 De coordoJ/.1/cr cl réPandre tes mi/hodes pJdagogi 
q/f.CS em.Ployées PO /I," l'éducatiO/1 dcs cn/a lits (wo/' 

mal/x. 
30 De plïYv'olj ncr la cr/atioll d'œu l'res d'assista nce 

Cil ja j'cur des arriérés (a rticle prem ier des statut s) . 
L' _l ssoc iation, 'iclI! de ICl/ir S01/ 8E' cOI/grès à 

Y vetot ( <'; c1lle-J;/fén:ew'e) , {cs 23 , 24 cl 25 m'n:[ 
dcmier , sous la présidell ce de JI . Hu ct, directeur 
d e l'E cole de Perjectionll cJn c1/t d ' '{,'dol. Lcs ra pports 
préscntés il cc A!1l[;rès sera lit Imb /. iés Cil /.t Il, l() l ulltc 

(zo f r. ), don! liO/t S /rCl/dmlls compte ici . 
,"'0 11 organc " .Y olre LJIIf{ct z'1l )l !)(( rait tous les 

deux mois (, bonn ment: 20 Ir. pa r ail). 

Tableau des classes et écoles 
de perfec ti onnement publ ics en 1935 

(aÎll1<.lb le Ul ul C011111111tli lué pa r l'.-l::socia t ion 
d es ins titu teu r,; d' E nfl1 nts a rr ie r ·' ·) 

) 0 1 XSTrT l." I'S AüTONO~lES . 

a) a n :c interna t (tllles e t garçons) : 
Yl .' âo t : (j classes . r; ins titut s ' est a l11lex é 

d cs class 5 d e s~urrls- Illuets et (1' a \'cllglc' 
(il l ' inY erse (1e ce qai se fai t a ill e ll r' ) : la 
c réation p rimitin! é t a it l' école d 'a rrié rés 
et a norma u x de (~ru gny ( rattacl lée a lo rsà 
U1l hospice de \'Ïeill a rds1. O n y fai t de l'édu ca
tio n professionnell e. Da t e cle (.:r"ati n : 1<) 1 0 . 

I .e l?aincy : Institut d épartem ental e Se ine
et- ise, 2 cl asse ' R ec ru tem e nt. s urtout ré 
gio n a l lllais él U , i nat iona l. D atè d l: <: réa
tion : octo brc 1<)3°. 

b) sa ns internat 
P oitieys: 2 cl osses . 'cole a ttono m e : o n y pra

tique le pl acem en t a m ili a l ,1 -nfa n t;; 
ét ra ngers à la \' ille , d u d epar t ement o u de 
d épartem ents voi;;i n s. Recru temen t ré 
g io nal , m ai, des enfa nts d t o nte l a T'rallce 
p elJ\' ent êt re accept és. Enseig lleme'llt gé
néra L Essai cl' ori cnbtio n p rof s ·ion llell e . 
D ate de c réa t ion : 1 <120. 

L e .1/ I?i/.S : 3 classes. Eéole auto llo U1e , place
ment famili a l. Enseignem ent g('nér a l. com
m en cemen t cl' 0 ri en t a tio ll p.t,fession llell e . 
Dat e de créa tio n : 1 ')2 1. 

T a_urs: }. classes . Extern a t , pas de p lace lilent 
t a llult a l. O n compte dOllner pl us d 'ex ten 
sio n à cet organisme qu i ~ été c réé en 19°9 , 

m a is n ' es t de\'en ll a llto ll(; !TI C qn'en 1930. 
Jjo;-dc{/l.Ix . Ecole ci e je nlles in fi rmes: 3 classes 

(pour débil es) . 

20 CI,.I.SSES .\X. ' r: xf,; r:s , 

a) li des établissem e nts à i llteY'lwts : 
.rI SI/ t'èr es classes , do nt 2 d e préappre ntis-

sage; 1l1od èle du genre, annexe de l'Institnt 
Dép artemental d s o urcls-:\Iue t s et Sou rd e -
::\[uettes d' :\sniè r L ' inst a ll a tio n m a t ' 
ri ell e es t t ri: bo nne, m a is l' éta blissem nt 
ne su ffi t p a s a ux beso ins d e la , ' eine. D a e 
de -réatio ll 1905. 

F ilin /YIN/mit' : 3 da cs a nnexées à l ' Institut 
d s Sourds-::\I.uets rIe l a ville d e Lyo n . 
Date de créati on : 1 (Jof,. L a yillc de \ïll e llr
b a une ell e- lIlêm e a crcé dcs écoles de pl ein 
a ir , a \'ec des sect io ns de d (~ biles me nta ux 
à Cha m agn ieu et il P oncin. sur le t erritoire 
d 'au t res départe ments , 1l1 a is en fa it , les 
enfanb d e c 5 seetio!ls sc trOUY0nt I!ll' la n
gés a ux a utres classes . 

Cll'ymo ll(- F ern lll.t! (Les C ra nlliscs) ,1 classes , 
dOll t Il !le c réée en I lj23. un c l'Il [()2(), n ne 
en 1 Cl3!. , unc en l 'J35 ; a nnexécs il l ' Insti tut 
Dép én t enl ental d es So un ls-:\luets. Ense i
",nel11ent acu L'ml , et, pO\lr les filles , érluca
tio n 11lén ogere. 

F leury-ll' s- / 111 b1'Clis appelé Institut ::\l éll ico-
Pédagugique. -f (' lasses a llnexé à l ' asil e 
des a lién es. Ins t a ll a ti on m a t érielle excel
le nte, nwlhem eli Scluent intégréc à l 'asi! . 
Da te rI e créa tio ll : J 9 1 3· 

C ltâ//Jlls-mr-J I l!Y1l c : 2 elasses. Institnt m édic -
pé l' gogiq ll e a nne. é il l'asi le d ' al ién és, mais 
le pavillo n desenfan est ù peu press" p a r' 
de l' a sil e. 11 a, en t out cas , son perso n nel 
spécüll d ' in firmiers. Dat <1 ' créatiolt 192 J . 

li ordL'rll':t: !. classes a nnexées ù l ' h ôpit a l d es 
enfau ts llw lad es. 

Il) à dl' , L'co/es p , i m a lrl's, san.s i n ter1/a! : 
P èrpi!{l/.(/ l1 2 classes (garçou~) . 
,1l.al's ( /le : 7 cl asses (f'ill es ), '1 classes (&<1 r ,'olls) . 

O n peu t y a joute r 2 classes de débil es fo n . 
t io ull'\ut fi la cri, he . 

n ordl'lwx Iw n comp ris les jeunes infi rm es 
il cl asses. 

'a ill t E i i elllll' 2 classes. 
"11ollt pclllà : _ d a ses. 
Tonlouse : 2 classes. 
L i m o ges : l Jas. e . 
Alger 1 l'lasse. 
L a S eyre 1 classe. 
V i IlCLWb((/ IIl C 2 classes . 

ha/tn)' : l classe. 
~!f ontr;) 1(.ge (Seine) ., classes. 

_\LS:I. Cr: et L ORR .I.lXE 

l".\ R[s 

J1t[l'!z Ecole au to no m e à Ci ri a sses . 
S!ras IiOll r,;: : 5 écoles a u to n 111 sa 'ec [ ') c1ass('s. 
'o/mar : Ecole. autouo m c il 5 classes . 

J l lt lho lf.se 1 éco le à 1 3 classes . 

C/a sscs d l' l'l' r/cc t i /Ill /llellt : 
l;an;ons : rll Dar boy, ru e Godefroy·Ca \·a ignae ( r r e), 

20 , r u e d e L ::t -B rfch e-a nx -I,o ups ( 12 J, p lace J ea nue
d 'Arc ( 13"), ü, ru D espre z. (( ~e ) , rue A mi ra l-R oussin 
(Ij e), 62, ru e Le pic et rue d es Poi.s Itniers (18e) 
1 05, ru e d e l 'O urcq , l , ru du gé n · ral-La. alle e t <l\'eIllle 
S ill1o n·B oli\"ar ( 1ge), rue d es P an oyaux et 40 , ru e d s 
P yré nées (20e ) . 

Filles: rue d e Belzunce (Ioel , place J ea nlle-cl' .·h e (r e) , 
rue Croce-Spi llelli ( r ~e) , r u R o uelle ( r 5 ), 20 , rue 
Her1l1el ( 18e), 103, rue d e l ' Ourcq t rue de~ Alou ettes 
( 1ge ), 29J , rue des Pyrén ées et ne des P a n yaux (:w e ) . 
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BiBLIOGRAPHIE 

Les ~~fants tr&d~Us en ~ustice. Et1!rI e . d ' apr&s 
t roIS t 'n ts d ;;s:el's u t n bunal pour en t a n ts de 
l 'arT llcF , sement d e Bruxelles, par ADIÉ J' R \CIXE, 
d, deur ' 11 rOlt , chargé e de reclten .s à l ' I n,t.it t 
de So ·i Icg:e Soh·ay . (Recueil Sirey, Paris, 1')35, 
4l'Cl pages. ' 

La B 19i lue . d epu is ql1dques 111 is, est citée f[u oti
dil:lmerue l11 1 cl\.emple à ceux '11Î sout a ux p tises 
av€'<' le prob li. me d e b d élinquance j U\ énile. "\ yec rabon, 
~l llc àcin - dent d'en donner une recente p reu \-e, 
car -lIt· n 'a p:> ~ c a int d e soumettre à un n(ll1\"eall so n
da),." k s id ' C co 111 11111 n t:m ' nt alllll ise" et à irer des n: ul-

a ts rit: "a remarq labl e é lude c rit iq ue d es co ncl usio n 
d ' nin: ~lIl' ral et des "u~ 'es t io ns pratiq les qu' d t!
COU\ rf>nt 'l llelques routes no u\"elles aux législatel11s 
nu.' nllgis.t rats, aux tra \"ailleurs sociau,x de Be!gique. 

1· ') ï 5 11111leun; de 1 (, llS , - et de Hi ans dans cer-
tai n. C ' s , ont comparu , cn 19;«), den mt le trih unul 

u r enfan . de Bruxelles . 300 « '('ntre eux, 'l ui "e pré-
'111>1 .:n t pour la rremière J01" denlllt le juge, o nt fait 

l 'ol)j et d ' une décls:on ju diciaire, C'est à eux 'lU . 
_1 11,' acÎ ne a limité sl ' n etud . Le llc,mhre restreint 
d e, l' il S étudi' s e nous paraît p as de\'oi r porter a tteinte 
à la aleur (." cc nd usi( n s de ::\1110 Racine, car l'analyse 
minu t ieuse des 300 dossier" indh'idl1els a été confre ntée 
inn ':sa u lIu ent , d 'une part ayec l'expér:ence de perS<lll
naIi tés autorisées tell 'S (lu e ::\L le Juge \Vets de Bruxelles, 
d'~l1~re p f r t a "el' les ttayuux classiques des Docteurs 
Wllh am H e,ll)" d _-\.ugl'sta Bronner , à Chicago et à 
Bost fi entre 1 '1 ') et 19l3, et cenx du Docteur Cyril 
Burt , à Londres , Cil 1 qz ~. 

Enfin, la crise éconè nlique ne semble p ::. s <lYoir af
fecté sensiblement le yolume, ni la nature ( e la d élin
quance juYénile d ies obsen'atkns faites en 1 <)2<), 

d r~ièr.e _ aunee d e la prospérité, prtsentent en 1935 
un 1l1tere encore actueL 

Comment devient-on eniant de justice? La loi 
du 15 m~i H)12 vise le vagabondage et la mendicité, 
la correcttcn paternelle, la débauche et la prostitution, 
les attentats à la pudeur et outrages aux mœurs. Les 
infractions de droit commun, - \"01, recel, escrcql1erie, 
détournements frauduleux, cOllFs et blessures, etc ... , 
et !es 'nfra~tions à la loi. scolaire amènent également 
de Jeunes chents deyant le luge des enfants. ~llle Racine, 
dont le plan d'anal yse suit les divers articles de la loi 
?b~t:t:ve justement - que la classification par délits: 
]ur~ihqu.ement lugique, ne l'est pas aux points de vue 
SOCIOlogIque ct psychologique, car la préycntion re
tenue par le ~linist 'rI' Public contre le jeune délinquant 
est de p;éiérence celle qui présente le moins de gravité, 
La . (>revention » n 'est qu'ml prétexte à l'interyention 
du Tn bnnal pour enfants de Bruxelles. 

Les délits des 300 mineurs sc répartissent ainsi : 
GarI' Fill., r 1 1 

Yagabondage et mendicité .... . . . . .. 32 -17 70 
Correction paternelle . . . " . . . . . . . . .. 39 52 <)1 
Débauche, prcstitution . . ......... , 1 8 9 
Vo . .... , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 68 2 ~ 92 
Outrages aux mœurs . . . . . . . . . . . .. 15 9 :q 
~utres infractions ùc J roit ccmmun. 20 3 '-z3 
Infractions à la 10 ' scolaire ... . . '. 6 5 II 

La délinquance du grouFe étudié ya croissant de 
1 ·.z à 15 ans, - période de la puberté - , et décrcit 
de 16 à 18 ans. Si, jusqu'à J 6 ans, le n c mbre d es garçons 
est sup,érieur à celui ù es filles, la situation est rem-ersée 
de H. a r8 ans. 

Où faut-il chercher l'origine de la délinquance? 
Dans l,e ~ili~u social et <;Ians la nature propre de l ' en
f~J1t. :::,tatlstl~ues et cas 11ldi\"iduels en main, ::\1110 Ra
crn~ étudIe l'lllfluence des conditions de milieu sur la 
délInquance juY~nile. 

S!tu~tio,~ famili a le : d a lls 59 % des ' c~s, la famille 
e t Irreguhue o u d <:so \::all.isée. 

:: bsance~ ' ll~git j lll il : I.j. J 0 .. . 
~()mbre cl en\[ n t s ans l' ldnll ll e : corrélation trt,s 

n t t e e~t:e le gra nd n I. mbrt: cl 'emants et la ùélinqueIlce. 
LOU?lttons ~e lc:>gelUent : iï,5 0 J d es mi nellls yi\"ent 

d ans 1 ag.lüruer ' ltou bruxelloise, 22,5 °0 d ,l llS 1. ban
IreLe : j tl . ~ " cl a ns des 10 ' 111en ts llTpellplLs , 

( I1ùiUr:ns éCOllC. l1liqu \:s : lies S( nt, dans 39 ,8 0 ' 

des. cas, S!I1C II la '" uree irecte de la d éli nquance, a u 
lUOlllS un élément générateur de ( ircol1stances faYn
ra bles . 

. _\ ,c(J,o l ;~llIe : !6 0 0 ~es 1lliIl~U1S Yiennent de foyers 
ou st' \ II I alcoo hsme , ln certmn n llllhre parmi ces en-
an t> notamment les prostituées -', hoiyent de fa \'on 

habItuelle. 
Délinqnance fa miliale; d ans 39,l u. d es cas , le pi:re 

ou la m, 1 e 011 es tIeu: parents o ut u n ca ' ier judiciaire. 
Dans J ï,1:i 0 ,) es cas, tI y a 1 lus ù'un er t a u t délinquant 
d ans la fam ille. -

E t a t physique et 11lenta l ( c la famille : J'auteur ne 
It donner ici de prédsious fa ute de ren::.eignements 

sul Isa m ment explicites aux dussie' h, mais elle se re
port ,,: :I UX : tatis tiques de Cyril Burt signal ' nt des t ares 
p!tyslql1e~ <l l'S p a rcnts dans 53 % des G s, Ù s tares men
tales d.'U!s jj,fl % et des tares psychopathi(lueS dans 
,p .!. % des c: s. 
. Eu ce qui concerne l'enfant lui-mê me, l' ~'tat plty

slque ne semble consti tuer un fadeur de délinquance 
(lue p~l~ùant l'adolescence. L'etat intellectuel (66 % 
(es 1 dlllquau ts sont normaux, d'aprt's les critères 
du docteur \'enneylen, et 5 % sont s1!rnonnaux) 
n'est. facteur de délinquance que" lorsque le milieu 
amblant répclld mal aux exigences du sujet • . 

Le caractère enfin, exprimé par Ic comportement 
et. r~ont les déficie!lccs jouent un rôle important dans l~ 
dehn~Jl~?nce, - ,51 !'en en croit He~ly -, ne peut être 
appre<;le qua?tItatlvement pa~ sUIte de l'insuffisance 
des dwgncsttcs dans les dOSSIers belges, 

/li,2 '~~ d es mineurs étud iés sont des retardés sco
laires, alors que 31 à 33 % seulement des enfants des 
écoles du royaume pré:sentent un retard. 

.Presque tO~lS l~s mineurs ~u-dessus de 14 ans ont été 
nlls au trayall des leur sortie de l'école et Mlle Racine 
ll<;>te le, manque d'orientation professionnelle, quand ce 
n est 1 absence totale de conseils de sens commun 
dans lel~r rech~rche d'un n!ét~er, le danger de certaines 
occupatlcns, 1 mfluence depnmante d'un travail trop 
pénible ou trop complexe. 
, L'absence d e loisirs organisés laisse l'enfant cn proie 
a la ne, au cabaret, au dancing, au cintma aux lec
tures et ~ll1C Racine conclut a"ec le Docte~r Healy 
q~e « le m~u\"':lis t'n!ploi que font de leurs loisirs les 
mmeurs de Justice nalt d'une cause profonde: l 'absence 
d'intérêts sains. » 

Telle est la situation. 
L'auteur aborde alors la p <t tie constructiye de son 

oU\·rage. L~. probl èm~ qui se'pf se au tribunal p'<mr en
~ants est 1 madavtatlOn socw le de certains eléments 
Jeunes de la population. Sa mission est donc" une œuvre 
de réadaptation ~ortant autant .que possible ~l~r les 
deux termes du désaccord; le mmel1r et son ml1teu ". 
Et ~IJle . Raci~le demande! a \"ec )L.le Juge \Yets : 

1° Que le Juge des entant s deVienne cc le magistrat 
~le t?US les, en!a nts, moralement malheureux », ce qui 
111lph 'lue 1 ad jonctIOn à ses attributions actue1!e~ 

\: la protection des mineurs en danger moral et la dé
chéance de la puissance paternelle. 

2° L'extension dans tous les cas jusqu'à 18 ans 
de la compétence du tribunal pour' enfants. ' 
• 3" l.a ,création. ~'une police pour enfants, analogue 
a la (>0 <;e I?umclpale d'Amsterdam qui se déclare 
,une, Il ~trtutlOn à but ~cid et pédagogique qui prc

tt.-ge 1 entant en collaboratIon a\'ec les autres organismes 
de la protection de l'enfance J . 

40 La formation spéciale 11 juge et de son personnel, 
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notamment d u délégué à la protection de l'enfance tation professionnelle, de l'organisation d es IOiSir~~ 
( dont le rôle , déclare :\1. "Tets, est pIns important, protection des enfants illégitimes et orphelins, etc ... 
peut-Hre, que celui du juge lui-même. ).' . Xous regrettons de devoir p asser si ra p idement Sllr 

5° La coordination plu s étroit e entre les différen ts des conclusions aussi pleines dellseignement et de :m g-
ser"ices auxiliai res du tribunal pou r enfants, en p a rti- gestions. Xous espérons avoir laissé entrevoir cepell-
culier la central isation en un organisme de l' a ction dant quel apport cette étude constitue dans la docum ell-
médico-psychologique . tation sur la criminalité infantile. C'est un ou,-ragé 

6° Enfin, une pJlitique s8ciale générale qu i réduira scientifique et c'est un belou,-rage, bien pensé et b iell; 
la délinquance, non en la guériss nt, mais en la pré,-e - écrit: Ln liv r e à lire et à relire. 
nant, - pJlitique des logements, de l'alcoolisme, d 
l'hygiène mentale, de l'organisation scolaire, de l'ad ap- SylYie BOSTSARROX. 

Notes et Informations (suiie) 
L'établissement d'un p mrcentage des ddinquants 

d ont la co n i llite est b :>1111e. 1 - d incre , douteuse 01 m 'lu 
" a ise . d ans les 2 U cas ou la cordllit e est conn ue, doun<: 
les résllit at s <;niva nts 

Bonne conduitc... . . . . . . . . . . .. (j ~ Jj ~ ... 
Conduite m édiocre . .. . . . . . . .. 1 0 , ï C o 

Condu ite d o u teUSe!. . . . . . . . . . . . .. ' ) "0 

:\Ia u valsl' conduitc ......... " 20,..! " ,) 

t'n s con l nnyen de mesurer l'efficacité d es m eSIHes 
pri. es est le casier judkiaire . « Sur les 332 je\lUeS fil les 
q ll i n ous intéressent ", p ::H1 rsuit:\1 Uere, " 1 K selilelllcnt. 
étaient ins~'rites an casier judicia ire, daus un d fl ai tie 
1 1 m'Jis à 8 ans a.près le classement du dos~ier d e 1: 
Ch ambre. XOllS n'en conclurons p as que le j,.p 0" cles 
mineures jugées par la chamhre est retombé, car il 
faut, P:)lU ~tahlir un p~llfcentage véridique, s :mstraire 
clu n ambre 3 32 , les 58 . euu e:; fi lles a no rmales, rlécédée~ , 
expulsées administra~iYement, ayant regagr.l\~ . lel~r 
pays d'origine ou trop Jeunes p:mr fi gurer au casIer Jlldl
ciaire. );'011S obtenons ainsi: 6 ,57 % des jeunes filles 
jugées par 1 a clta.mbre ~I:tre ~ '15. et I<) 2t l, ,-~yan.t e.n 
Suisse et s IS '~eptlbles d etr e lIlscn~es a u c asier J.udl
ciaire, ont été condamnées par d e:,; tnbunaux rdll:ralre., 
après lïnteryentio n de la· Chambre. A notre ans, ces 
résul tats 'ont trl s sat isfaisants. » 

(L a S emaine judic ia i re , GeHèvt. 19 m ars 1935' ) 

U.R.S.S. 
Le décret du 7 a ,-ril d u conseil centra l exécutif, qui 

étend aux enfant s d 12 ans toutes les san ' t ions pénal~ 
a provoqué de nombreux comm enta ires dans la press 
ellro p":cnne de d roite. Le J ourn al dcs Débats (PM i". 
13 ayril 1935), Jt suis Partout (P a ris, y ril 19.15l. 
T h, S (/i'!rday r· l'i~w (1.:)11 res, 1 1 IU rJ.i 1935, entre 
autres. d 'lIoncent e décret comme la consécration 
de l'é,'hec des méthode;; pédagogiques et d u régim 
s8yiét ique en g nàal Les b lll'les d ' eufanb Y:lg-lbonds , 
pill a nls et crimi nels , n e pellYent plus ètre con"idérèes 
comme , 1" tr istc héri t age <le la guerre l'i,-ile et d u 
tzarisme g lles semt le produit cent p m r vent d' un re
gime q ui a d~t ruit la fam 'Ik ,t n\?( l'.\I1 lrlhie ",ono
ln igut' . La <. ~oix Pari. , I l nnill<)jjl ra~pCl rtt. d e grf!-yes 
inCId ents ql l sc. S~ ll t receUllllent p rodlllt " il la nralS'ln 
d'édu catio n p rie t.,n;ai l de :\Io:.'üu, CO l1 tirlll~s par 
la K omsn/l1 1Isk" 1 P m .la (jn u n a! de la J~igue des 
jeunes C lllm UllistesJ, l 1 n, -ri l r q.~ 5· 

L e décret, dit la S 1 "l'da,' R , leSt d',;l1ellr. CO ll-

for m e il l'orien t ation actuelle du part i COllll1111Ulste lui 
a près avoir reclamé S:l.llS ces .. e l'ab,Ol ition d e la peine 
d e m ort da ns les pays apitalistes , a r 'taùli cette pein e, 
et d aas d cs con litio ns d e \'éri t abl p k rrorisme. 

Cepenr ant le ' " ['-, 1 er T ,'gU"f( \ïenn!' "!.ï 
a, ril) eSS:l.le de dél'OU'Tir les m otits d 'une telle me-nre ' 
le<; kom<;::>'ll Ils 0 u f illi a leur t àche êtlm''lttve dont 
• ersé daus Il' j m r na! sme N la bureaucratie : Jes COIU

missious J If U1Îan .s s nt ·n~apaùles . Les eco les . 
m ême lorsfJut' les 371 1 Hl 'clles instit tio n ;; p,·t'nles 
p ur T 'n5 se 'ont en ;on<"l1ol1, seront sur~'harg~t:'s 
ce qui r w l 1 appfLI1t'sSage de l'ordre , de b db:lpI11le , 
pres Ille imposs b:e . Les Il:!!S m s d'ha bit. tlon s .mt 

'LI giroN : Henri COST_-\. cle BE.-\.VREGARD . 

surpeuplées, les mères travaillent h ors d 11 foyer et les 
enfant~ s :mt li\' rés à e u x-mêmes .. , et à la r u e. 

Le W iClle r T ar:; /il({1t et la illik st 11111/< (S:l int-(J a ll ) 
notent la tenda nce Ilou,-elle du g uyernement, qui dent 
de lancer un appel aux p arents p:mr kur I<lppeler le1lT' 
resp~ns::t bilité d'éducateurs à l'egard de leurs eniant s. 

Ce p nelant, le ] nUYIla{ d f -' roseau (20 av ri l l(135). 
présente le décret du ï fi ' ril comme une mesure des
tinée il. arracher les enfant s il. l'infl uence néfa o;t e d'adll ltes 
criminels qui se seryaient de mineur. de T 8 ans, non pu
mss :!. b Ics. COlllIlle instru men ts de leurs fnrfa i b . Le t n 
lmllil l 'D,-iétique (, qui prend en considération au con r 
de l' ins truction ct lors dn prononcé du yerdict le n i"ea 
cultllrd , les partinù ari tés sociales et autres des aCLll~es 
tiendra compte d~ leur âge (Pra\'da ). 

_-\.. Vychinski, Procureur général, déclare à non 'eal 
que la " pJlitique (soYiétique) de tra"ail, tend à rééJ.u 
quer les criminels, non à les punir, en particulier quand 
il s' agit de mineurs ». Des mesures ont été prises p o u t 
a ssu re r la détention des mineurs délinCjllHnh fla ns l e 
b nncs conditions. 

LIVRES REÇUS 
L es E nfants trltd ll its ell i 1l sticc, par Aiml~e R.\CI. -1<: 

(Recneil Sirey, Paris 1935, .. 72 p ages, }O fra ncs.) 
- Les Tri buna ux PO tl Y E I/ / all/s , par Elisabeth H u

GUE:\Di. (Editions D clachau x et Xiestlé, Paris, 2 f r. l 
- L'adolescent UI(toll r de l'âge ill gl'llt, par LI;~IARlft j 

FOERSTER, VIOLLF T, etc ... (Editions :\lariage et F a
mille, Paris, 1 93 .. , 15 fr.) 

- L'âf!~ Îlzgral , p a r O. LE:lL\RIÉ. (Editions :\la iagc 
et Famille , Pan s. TCl]I .) 

- Le Ch ômage d8 la jt'lIl1t" sse. (Institut inlernation nl 
de Coopération Intellectuelle, Paris, T935, 1 fra ne.) 
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Com ;té de lutte contre les Bag-nes d'en. 

fants : " Le~ I n stitu t s de rééduc J.tion eu 
l'. R. S. S. p[mi.' V hy-Holl becque. 1 

Cercle d e la _ -01 yelle E 'l ucation de P .lri 
(Henry y a ll Ettcn .) 

lTuiOlI Chrétien ne des Jeunes Gens de l ' 
Se:ne, il. 1 E gl ise de la Rèdempt iu ll , 
Paris (Christi a n :\[ollllier.) 

T em ple luthérie n . 59 me :\Iarius. 
(lIe nry yan Etten. J • • 

:\Iission p. ' p lll.J.i re J /'1. Bleny uue , p ,' n, 
(Christian :\Ionnier . 

_'-ide 5::>dale aux 'eu ues, Strasbourg : I4e~ 
:\Iais~ ns cl' accueil . 1 Heu r - yan Etten.l 

:\Iairie d H aguen au (B a s- Rhin : L'en· 
fa n e coupable '. conferellce ayec pro· 
je~tio n~ \ Henry "-an Etten . 

r. '. J. G., l :n n,Tenu e Ledru ·RolI n 
P a -' is (H n ry " an E tte.ll. 

_-\.ssem blée générale du Comit ', pour Ir 
d imin utio n d u c iUle ' Co é rellce : L ! 

_\ss; stante~' de Police . _ l m G B 'Jrbiz(; 1 
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